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EXPOSÉ DES MOTIFS 

MESDAMES, MESSIEURS, 

L’article 55 de la loi n° 2000-1208 du 13 décembre 2000 relative à la 
solidarité et au renouvellement urbains (SRU), fixe aux communes de plus 
de 3 500 habitants, situées dans les agglomérations de plus de 
50 000 habitants comprenant au moins une commune de plus de 
15 000 habitants, de disposer d’au moins 20 % de logements locatifs 
sociaux par rapport à leur parc de résidences principales, ou 15 % s’il s’agit 
de communes bénéficiaires de la dotation de solidarité urbaine et de 
cohésion sociale. Ce texte prévoit également un système de pénalités 
financières en cas de manquement à cette obligation. 

Ne pas comptabiliser l’accession sociale à la propriété dans ce quota 
de 20 % de logements sociaux obligatoires est un sérieux frein pour les 
municipalités à pouvoir répondre à l’aspiration forte des Français de 
devenir propriétaires de leurs logements. Aussi, il est nécessaire que soit 
pris en compte dans ce taux, l’ensemble des logements occupés par leurs 
propriétaires construits, acquis ou améliorés au moyen de prêts aidés : prêt 
aidé à l’accession à la propriété (PAP), prêt aidé à l’accession à la propriété 
(PAP locatif), prêt à taux zéro (PTZ+) et prêt à l’accession sociale (PAS).  

Telles sont les raisons de cette proposition de loi qu’il vous est 
demandé d’adopter. 
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PROPOSITION DE LOI 

Article unique 

Le deuxième alinéa de l’article L. 351-2 du code de la construction et 
de l’habitation est ainsi rédigé :  

« 1° Les logements occupés par leurs propriétaires construits, acquis 
ou améliorés, à compter du 5 janvier 1977, au moyen d’un prêt aidé pour 
l’accession à la propriété (PAP), d’un PAP locatif, d’un prêt à taux zéro, 
d’un prêt d’accession sociale ou toutes autres formes spécifiques d’aides de 
l’État ou de prêts dont les caractéristiques et les conditions d’octroi sont 
fixées par décret. » 








